Calcul de la RDF et des exonérations dégressives patronales TO 
Modalités de remplissage du « TESA papier » 
Ce qui change en 2012
A compter du 1er janvier 2012, le calcul de ces mesures renvoie à l’utilisation de la donnée « Smic » mensuel, laquelle est à déclarer systématiquement et correspond à 151,61 x 9,22 (valeur horaire du SMIC en vigueur) soit 1398,40 € pour un salarié à temps plein mensualisé présent tout le mois.
Dans certaines situations d’emploi (entrée/sortie en cours de mois, salarié à temps partiel, etc.) vous devez modifier cette donnée. Pour plus d’informations sur ce point, référez vous à la notice d’aide au remplissage des supports DPAE - TESA -DTS disponible sur le site msa.fr ou contactez votre MSA.

Fac-Similé TESA
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Montant du SMIC mensuel brut
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Rayez la mention « taux de réévaluation » et la remplacez par « Montant du SMIC mensuel brut », comme indiqué ci-dessus
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